
3fcRemärques, fitrl’^aire’de^g 
Thoren.

i. ,

E
E Roy de Polpgnenrap^s; 'Jw aggrAtiandi-, 

comme les autres: Rois. Sa Majeste 
Poloniaoife ne peut faire gracc, que dans 
ce feul cas - cy; fi;avtoir, lorsqüe Ia partie 

leztie remet la peine, quant ä eile, & qu’elle 
intercede eile mcme pour la partie offen
sante.

2‘
Le peüple a pris part lüi-meme ä cette 

affaire?j ,s-rpSBq uq

Atnsi durantibus Comitiis;on a donnedes 
Deputds au Jugement;Affefforial, tires de la 
Chambre des Nonces. .;ä£«

4-
Malgre les Reprefentations du Roi, on a ' \ . 

inferi laSentence dans lesConstitutions de la v • 
derni&e Diäte.

5*
On a assure en suite» que la Sentence ne 

feroit pas executee äla Lettre; ayant etä remile 
au Ferment des Jeiuites, lesquels fiiivant les Re- 

gles
■

. b - .. - .



gles de kur ordre, ne peuvent ipointrpreter de 
fomenti in causis criminalibus.

D' 6. M
Le Magistrat de la Ville a fait uneterrible 

Mte tznM > <Mil trÄ MlLait Kisttre aux arretL, 
& DOstkt äüelqtiefr tir^des Cottpables-, comme 
ö auYOit püföire , ^-pär lä prevenir toüt le 
mal.

“7-
tyeftune'aftaife ,'laquelle regarde unique- 

ment la Republique dePologne, & ä laquelle 
le Ministere Saxon de Sa Majesten’a non plus 
pu prehdfe pärt, 'que le Miriitee de Han^ 
novre en pourroit prendre au cas, que le* Pärle- 
ment d’Angleterre declarat quelqu’ un cou- 
pable du crime de Ldzde Majestd & de Haute 
flrahifom; ou qu’il .pronon^at une Sen-= 
tefiee.


